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XI.
MEMOIRE

S1JR LE SUJET DONNE PAR LA SOCIETE
OECONOMIQUE SUISSE A BERNE.
DANS LE JOURNAL HELVETIQUE
DE JANVIER 1.7.99. PAR MONSIEUR
SEIGNEUX DE CORREVON.

¦ 1 H "»"= I -, J 1

Jg L'gtp ILLUSTRE Société qui donne
JJ^afw * 9& !'eu 3 ce difcpurs ne pouvoit
&**? J&jjt, «hoifo un fofet plus digne d'elle,
&«S2&**fe&-Ä ni 9U' parquât mieux Ion amourS3*iV ^- p0ur la pdtrje Cette patrie

dans le fein de la quelle nous goûtons depuis
fi longtems les pures délices de la liberté Se

de la pais, Semble nous inviter à lui marquer
nôtre reconnoillance par des efforts qui tendent
à la rendre & plus refpectable & plus beu-
rcute.

CHAQUE
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CHAQUE païs a tes vuides ; la Providence

l'a ainfi permis ou arrangé pour rendre
les hommes néceflàires les uns aux autres.
J{ien n'étant plus propre à les rapprocher que
de tels bcfoins ni plus propre les unir
que de mutuels fecours. Si chaque individu,
àvoit par lui même tout en abondance il mé-
priferoit ou négligeroit fon femblabte : Si

une Nation réurîiffoit chez elle' feule tous les

avantages, elle feroit l'objet de l'envie de tou-r
tes les autres, 8e abuteroit peut-être de fa fu?
perforiti.

MAIS la même Providence qui a permis,
de tels vuides a donné les moyens de les remplir.

Si le refpect que nous lui devons, veut
que nous acquiefeions à toutes fes vues ; fi
elle même nous enjoint une parfaite foumifliou
à la làgelfe de tes décrets ; elle ne nous interdit

aucune des voyes que nous ouvre la
prudence PQ.ur nous mettre à couvert des plus
grands befoins. Non feulement elle nous dif-
pente de nous repoter entièrement fur tes

autres ou fur le foin paternel qu'elle prend de
fes créatures : Mais de plus elle folhcite nôtre
induftrie fouvent trop lente & trop parelfeufe,
à faire naître chez nous mêmes ce que nous
ne pourions tirer des autres qu'avec trop de
dépentes, de foucis & d'incertitudes. Ce qui
n'eft qu'un confeil pour tes particuliers devient
un devoir pour tes chefs des focié'és, Se une
loi pour les fouverains qui fe plaifent comme
Je nôtre à être les délices de leurs fujets.

U f CES
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CES confeils, ce devoir & cette loi felon
la gradation du bon fens, portent principalement

fur les objets de premier befoin : Car
que feroit - ce fi une nation avoit les agré-
mens du luxe fans avoir le néceffaire Les
fruits d'une induftrie purement ingénieufe,
fans avoir fçu fe procurer l'abondance du
moins raifonnable des chofes effentielles
Que ferviroit à un païs la beauté de fa fitua-
tion la douceur de fon climat, la fertilité
même de fon terroir fi tes habitans ne fa-
voient pas y faire naitre ce qui y manque?
Et comment fe foutiendroit la gloire & la
puilîance d'un état refpectable par fa pofition,
par une constitution nerveufe, par fes loix,
fes trouppes, & fes alliances, fi avec tous ces
avantages un état fi floriffant étoic obligé de
chercher en d'autres pais que le fien les grains
qui devroient y croître pour fon entretien?
Examinons fi la Suiffe nôtre chère Patrie n'eft
point dans le cas ; c'eft le fujet de la première
queftion,

I. POINT.
JRaifons qui doivent engager la Suiffe par préférence

à la culture des bleds.

P A R la culture des bleds, j'entends non
feulement celle des bleds proprement ainfi
nommés, comme fromens, epeautres, fegles Sec.
Mais encore celle de tous les grains propres
à nourrir l'homme ou les animaux, qui ter-
vent à fa nourriture, comme orge, orgée, poi»
Se graines rondes de toute efpéce, fèves groltes

&
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Se petites, bled lombard, Se farrazin, avoines,
graines mêlées &c. parce que félon tes lieux &
le climat le peuple ute de ces divers grains,
dont tes plus grofliers conviennent fouvent
mieux que tes autres à fon tempéramment &
à les travaux ; auxquels d'ailleurs il elt accoutumé

& qui réufliflànt mieux dans te terrain
qu'il occupe y croiltent en abondance, font
moins fofceptibles de cas d'ovaille, Se coûtent
moins à ceux qui en ufent.

LA preference que méritent les bleds
proprement ainfi nommés, Se que ce premier

{joint infinite, pourroit avpir deux tens Se par
à même deux vîtes également (ages.

L E i". & le plus général feroit de
recommander la culture des champs préférablement
à celle des vignes, des vergers, des prés Se

des bois ; & dans ce tens celle de tous les
grains qui peuvent tervir à la nourriture de
l'homme felon que tes divers terroirs peuvent
le permettre; de la recommander (dis-je)
comme la partie la plus interellànte de
l'agriculture pour le bonheur & la profpérité d'un
païs.

LE 2d. de recommander fingulièrement la
culture des bleds proprement ainfi nommés,
comme étant celle des grains de la plus haute
valeur; qui méritent le mieux d'occuper la
terre ; dont l'utilité eft la plus grande, Se qui
entrent le plus avantageufement dans le
commerce : Mais cette préférence même devra
toujours être relative Se fubordonnée au terroir,
au climat, & aux circonftances : Car on ne

gagne
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gagne rien à vouloir forcer la nature, Se à la
contraindre dans fes productions. C'eft donc
en fuivant tes voies de la nature qu'on modi-,
fiera la préférence des bleds dont il eft ici que-
ition, en ne donnant à chaque terroir que le
grain qui lui convient; c'eft-à-dire celui qui

Ïiourra y réùffir, «Se dans les tems où on peut
e faire fans le fatiguer.

EN recherchant les raifons qui doivent
engager à la culture des bleds & des grains
de toute efpéce, nous en trouverons qui nous
font communs avec tous les peuples, Se d'autres

qui nous font propres & particulières, ou
du moins d'un plus grand poids pour nôtre
nation, Commençons par les raifons qui nous
font communes avec tous les peuples, parce
que plus elles font univerfelles, plus elles
doivent être puiffantes & efficaces pour nous y
porter.

DABORD il eft fi bien prouvé que les
vraies richeffes font celles qui naiffent de la
culture, que ce feroit prefque abufer du tems
que de s'y trop arrêter. Ceux qui vivent d'une
manière fimple & à la campagne le tentent
mieux à la vérité que ceux qui vivent dans tes
villes & dans la molette : Mais perfonne au
monde ne pourra difeonyenir que les richeffes
de la terre, produites par la culture ne foient
les plus eSTentielles & fes plus précieutes. Au
prix de celles là on pourroit fe paffer de toutes

les autres. Celles ci même en découlent
comme de leur fource, & ne peuvent être en •

vifagées que comme des branches dont l'agri¬
culture
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culture eft la tige nourricière. La culture da
la terre eft donc, comme le dit très-bien un
auteur Anglois, une mine fut fa furface, plus
riche & plus fore que toutes les autres. Sans

avoir comme celles d'or & d'argent des incon-
veniens ruineux pour les mœurs & pour la
population. La recherche & la poffeflfon de

ces précieux métaux font à la portée de peu
de perfonnes, & laiffent fouvent tes peuples
chez lefquels ils croiffent dans la mitere. *
Au lieu que tes denrées & furtout les grains
font Cn même tems des richeffes pécuniaires,
& des richeffes réelles ; matières du premier
& du plus preffant befoin ; la feule marchandife

qui fe vende toujours au comptant, Se

fans credit ; richeffes* toujours renaiflàntes,
toujours défirées, & qui font circuler toutes
celles de l'induftrie. Richeffes enfin du crû
de chaque païs où l'on veut prendre foin de
les faire naitre & qui ont ce grand avantage
fur tant d'autres que la matière & la façon;

y font retenues, fans qu'on puiffe tes en
détourner. Avec les grains qui font la baie du
néceffaire, on peut fe procurer l'utile, & ce
fuperflu même auquel on attache trop légèrement

fans doute les agtémens de la vie.

SI
* Le Royaume de Bambucb en Affrique découvert en

1716. par la Compagnie, eli le plus riche pars en
or, qui foit connu lùr la terre puisqu'on y trouve
partout de For prefque pur fans creufer & que
dix hommes y font plus que cent dans les plus
riches mines du Pérou Se du Breßl. Mais les terres
y font ü féches qu'elles ne fourniffent point les
néceffités de la vie enforte que le peuple y eft
des plus miférabk.
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SI ces idées font vraies relativement aux
particuliers elles ont bien plus de force
encore lors qu'on tes applique à une nation.
Celle qui a fçu s'affurer d'une manière permanente

ces richeffes champêtres Se ces biens fi
eltimables de la nature, fera inconteftablement
plus puiffante Se mieux affermie tandis qu'un
peuple qui ne tient pas de lui même les choies

nécelfaires à la vie, n'aura qu'une puilfance
précaire & mal affurée.

CE qui fait la puiltîmce d'un état eft un
nombre confidérable d'hommes bien emploies
Se rendus heureux, & ce qui tait la force Se

la durée de cette puilfance eft une proportion
aulfi julte qu'il eft poSfible entre ceux

qui te règlent qui l'inltruifent, qui te deffen-
dent & qui te nourriltent. Chacune de ces
claffes demande une protection proportionnée
à fon importance : Mais celle qui mérite le
plus d'attention paroit devoir être celle qui
nourrit toutes les autres. Qu'on fe fouvienne
de la confidération dans laquelle étoient tes
laboureurs & tes bergers chez tes Egyptiens, Se

de ce mot de Air. de Sully qui ne demandoit
que des laboureurs des bergers & des vignerons

pour foutenir tes forces de la monarchie.

GUIDE par l'amour de la patrie qui m'eft
commun avec la digne & Pavante Société de
Berne, j'ai en vue dans ce mémoire non feulement

la Suiffe en général felon le plan qu'elle
fe propofe : Mais encore en le refferrant dans
le cercle de mes connoiffances, & felon la
liberté qu'elle laiffe à ceux qui travailleront fur

cette
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cette matière. J'ai en vue la profpérité la plus
floriffante du louable Canton dans lequel j'ai
eu le bonheur de naître; celle d'un païs qui
peut produire un abondant néceffaire s'il eft
bien cultivé, & d'un peuple capable de tiret
ces précieutes richeffes de fon fein s'il eft bien
conduit ; non feulement, comme il Pelt déjà

par l'autorité fouveraine toujours attentive au
vrai bien du peuple : Mais encore par la fage
administration des villes & communautés,
chacune dans fon district; par la vigilance des
vaffaux dans leurs terres, & furtout par la
prudence œconomique des chefs de famille, s'ils
s'appliquent à donner à leurs fonds toute la
valeur polfible. 11 eft indubitable que ce beau

païs fitué fous un ciel fi favorable, te pafîeroit
aifément à quelques articles près, des reffour-
ces étrangères, s'il étoit exactement cultivé.
Tout ce qui eft effentiel à la fubfiftance tout
ce qui peut rendre la vie agréable s'y trou-
veroit en abondance & avec délices.

C E mémoire & les queftions qui y donnent

lieu roulent fur ces deux fuppolitions,
fune que la Suiffe n'a pas des grains à futfi-
fance ; c'eft-à-dire que les parties de la Suiffe

3ui en ont le plus ne peuvent remplir le vuide
e celles qui en ont le moins ; l'autre, que

ce vuide peut-être rempli par des améliorations,

auxquelles il importe à la fàine politique

& à la prudence œconomique que tes

habitans foient encouragés par la recherche des

obltacles qui y réfiftent & des moyens fages
de les lever.

NOUS
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NOUS aurions peine à nous perfuader un
tel vuide & un tel befoin fi nous nous en
tenions uniquement aux défcriptions que nous
donnent de la Suiffe les historiens Se les
géographes. Prefque tous nous la dépeignent
co'iime étant généralement parlant très fertile en
bled, en pâturages, en vins & en fruits. * Gla-
REANUS dît

Montana eß fed enim ridenti fertilis arvo.
Et plus bas

Plana jacet campis, fiecundoqué titilis agro:
frumenti vinique ferax

Oswald Molitor cité par Si ml er
dans te chapitre intitulé Helvetia Soli natura,
témoigne que le Canton de Berne Se quelques
autres abondent en bleds, en certains endroits.

A G E i\ Beruenfis, Friburgenfis, Salodorius He-

rogea & Durgea frumento miré exuberant. Zuric
Se Bâte ajoute -1 • il produilent du grain St
du vin en affés grande abondance ; non medio-

cnter ; Se d'autres parties de la Suiffe en font
raifonnablement pourvues. Sunt & alia in fnpet

i loca per Helvetian» quibus neutrwn deeß i fed
minor copia. Qui ne concluroit de ces Descriptions

que la Suiffe Se le Canton de Berne en
particulier Sont à couvert, par leur fécondité
de tous les b-Soins qui naiflent de la ftérilité,
& de la difette & que du moins en mettant

en reterve l'excédent des années tes plus
heureulès, la nation Soutiendra fans peine, ou
fans achats étrangers les disgraces caluelles

CEPÊN-
* Le Diaionmire At MQRERY au mot Suiffe.
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CEPENDANT rien n'eft moins
conforme à l'expérience. Les années de cherté
des grains y font aflés fréquentes ; Se quoi
que dans tes années les plus favorables » il Se

faite peu ou point d'exportations, le Canton
de Berne Se fà partie Romande furtout ont
éprouvé plufieurs fois, dans ce fiècle une
ditette fatale très approchante d'une famine ;
fans que les années abondantes ni même tes

provilions faites fi fagement & fi paternellement

dans tes greniers de leurs Excellences
aient pu remplir ce grand vuide ; l'Etat » les

villes, les particuliers, entrepreneurs, ont été

obligés de faire venir d'affés loin & à grands
frais des graines étrangères ; Se à cette occafion

une jufte & fincère reconnoiffance m'oblige

de dire que le peuple du Canton Se dû
païs Romand en particulier a été fécouru plus
d'une fois par l'état en des tems de calamités
avec une dépenle & une générofité vraiment
royale. En 1749. te peuple de ce païs fe

trouva réduit à de grandes extrémités : En
divers tems même plus recens, & dans ces
dernières années le peuple n'auroit pu foutenir le
haut prix auquel la petite quantité des grains
les avoit porté, fans l'abondance dont jouif-
foient heureulement les païs voifins, & la

Bourgogne en particulier, qui feule a fait une partie
de nôtre confommation : Mais auffi qui a

emporté de très grottes fommes ; & malgré
ces tecours extraordinaires, te prix des grains
des deux dernières années a été très haut,
ce qui a été une fource de rencherittemenC

pour toute main d'œuvre ; de foucis & de
Tornei. 2ile Partit. X mifère
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mifère pour tous ceux qui ont quelque peina
à vivre.

QUOI que ce que je viens de dire ne
porte pas fur la Suijjè entière dont quelques
parties,* telles que l'hrgew Se la Turgovie, jouïf-
fent d'une raisonnable abondance ; on peut
convenir, fi je ne me trompe que la totalité
de la Suiffe ne recueille pas fur fon territoire
la quantité de bleds néceflàire à Ses befoins ;
que plufieurs Cantons ou païs de leur dépendance

en achettent à l'ordinaire, ou du moins
dans toutes tes années peu favorables & que
l'excédent des années tes plus abondantes ne
fuffit point pour remplir ce vuide.

I. J E me crois donc fondé à prendre pour
premier motif entre ceux qui doivent engager
la Suifle à la culture des bleds, un befoin réel,
& fuppo'é même qu'elle pût à la rigueur
produire de quoi y fournir, à moins de calamité
extraordinaire, telle que celle qui affligea
l'Egypte, je dis que toute nation fage & bien
policée devra à l'imitation de l'Angleterre, tendre

à l'augmentation la plus confidérable qu'il
lui fera poffible de cette denrée par les fortes

raifons que j'expofèrai, peut - être trop
fuccintement, par l'impoflibilité de s'étendre
dans un mémoire tel que celui - ci autant que
l'importance & l'abondance de la matière le
demanderoient.

II. CE n'eft pas l'étendue du terrain qui
fait la force d'un état ; c'eft le nombre d'hom*
mes, & l'utilité de leurs travaux La Palejîhie,
YEgypte, Se la Sicile prouvent combien la cuU

tuie
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ture des bleds multiplioient avec les habitans
d'un païs, les, reflources de l'état Se de la
nation.

III. Un territoire peuplé eft puiffant, à

proportion de fa population furtout s'il
occupe moins de terrain avec le même nombre,
„parce que (comme le dit l'Abbé de St. Pierre,')
„la force d'un état ne confute pas dans Péten-
„dïie de fon territoire, mais dans la multitude
„de fes habitans à proportion de ce qu'ils
„(ont plus raffemblés, plus laborieux mieux
„disciplines, plus induftrieux & plus utilement
„occupés. Ajoutons ^ mieux nourris; car pour
être plus près tes uns des autres fans s'incommoder

Se fans s'affamer, il faut qu'ils trouvent
dans le fol de leur propre territoire, & à leur
portée, les reflources néceffaires à la vie.

IV. LA Suiffe a tiré fa force & fon lullre
de l'abondance de fon peuple, & doit comme
toute nation guerrière tendre à la plus grande
population; toute nation furtout qui n'a pas
de fortereffes doit chercher fa force intérieure

fltlans te plus grand nombre d'hommes qu'il lui
eft poflible ; avoir autant de peuple qu'elle en
peut nourrir, & recourir à l'amélioration des

terres comme à l'un des plus furs moyens de
l'augmenter encore, d'attirer de nouveaux
cultivateurs & de les mettre en état de vivre
avec aifance. La Suiffe doit donc, comme
nation belliqueute Se fans fortereffes, avoir aflés
d'hommes pour remplir le but de tes alliances,
fans dépeupler fes terres, Se en leur laiflant
aflés de bras pour les cultiver ; mais en même

X » tems
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tems elle doit avoir affés de milices aguerrie!
pour deffendre l'état de toute invafion.
Actuellement l'état en a de très belles & en grand
nombre : Mais de nouvelles améliorations les
augmenteroient encore, Se leur zèle croiffant
avec leur fortune, c'eft alors que dans le
malheur d'une attaque inopinée elles feroient
invincibles.

V. LES richeffes du crû de la terre font
Celles de toutes qui contribuent le plus
efficacement à la population parce qu'elles
attachent l'homme à la terre qu'il cultive, & cette
population croit toujours avec l'abondance. La
facilité de vivre & de vivre à l'aite retient les
anciens habitans, tes affectionne au fol natal,
& augmente leur amour pour la patrie. S'ils
ne trouvent pas cette aifance dans leur païs,
ils vont la chercher ailleurs. Patria ibi, ubi
bene efl. On ne peut retenir aucun citoyen ni
même aucun fujet malgré lui. On l'y retient
uniquement par des cordeaux d'humanité, par
le bien être qu'on lui procure, par les bienfaits

Se par la douceur. L'abondance multiplie
les établiffemens & les mariages entre les gens
du païs, & par là même tes familles, tes
partages & tes lubdivifions de fonds qui en
augmentent beaucoup la valeur. Elle attire même
un grand nombre d'habitans nouveaux. Ils
viennent en foule dès qu'ils font furs de trouver

une fubfiftance affurée, un travail honnête,
quelque terre à défricher, l'exemption
d'impôts, la liberté & la paix. La population
augmente à la fois la confommation & tes

denrées à confommer ; comme réciproquement
l'augmen-
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l'augmentation des produits de la terre augmenteront

néceffairement la population ce que
l'on voit furtout à la Chine. L'.igriculture nourrit

Se la population travaille & confume ;
l'une & l'autre te fournittent continuellement
ce qui leur manque.

VI. UN motif digne d'une grande
confederation dans un païs l'etré, & peuplé comme
la Suilte pour animer la culture, c'eft qu'en
doublant le travail, on double la terre » OU fa
valeur qui s'eltime toujours felon fon produit ;
or augmenter le prix ou la valeur intrinfeque
d'un terrain vaut de beaucoup mieux que d'en
étendre & d'en doubler la forface ; parce que
les valeurs en petit volume font toujours plus
précieules, & plus aifées à foutenir.

VII. PLUS on rendra un peuple agriculteur,

plus on te rendra nombreux & guerrier;
article bien important pour une nation que
fes troupes auxiliaires, & fes milices bien difci-

{ilinées
rendent refpectable. Les travaux de

'agriculture augmentent les forces, au lieu que
les arts fédentaires amoliffent & les diminuent.
On a toujours vu que le travail des terres ren-
doit les hommes robuftes & propres à dévenir

d'excellens foldats.

Vili. C'EST un grand mal pour un état
de tirer de l'étranger Tes matières qu'il
confomme même en fait de luxe à moins qu'il
n'en exporte à fon tour : Mais fi cela eft
fâcheux à l'égard des marchandâtes dont on peut
fe paffer & dont on peut modérer la confommation

ce vice eft bien plus grand, Se le
X 3 v"ide
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vuide qui en réfulte bien plus fâcheux lots
qu'il a pour objet les matières de premier
befoin dont il eft impoflible de fè pafler ; fur-
tout lors que la Situation des lieux eft telle
que les fommes confidérables qui en fortent
pour la traite des grains en cas dç ditette, ne
reviennent point. C'eft ce qui a heu en
particulier dans l'état de 'Berne Se dans tes païs de
fa dépendance; on achette des grains de Souabe
Se de Bourgogne, Se les peuples de ces provinces

n'achettent rien, ou très rarement de nous.
Quel motif pour te porter à la culture des
bleds; ne fut-ce que pour te pafler d'un
fecours auffi ruineux

IX. MAIS le motif te plus puiffant de
tous peut-être, ou qui devroit l'être chez un
peuple libre pour l'animer à cette culture,
c'eft qu'elle fe lie plus qu'on ne pente à la
confervation de là liberté. Si les pus x (comme
le dit Monfieur de Montesquieu) font cubivi
en raifon de leur liberté, La Suifle devroit l'être,
non feulement à raifon d'une liberté nationale
Se umverteile dans tout le corps helvétique :

mais encore à raifon d'une franchile particulière
de tout impôt, dont le peuple jouît fi

heureufement, & qui lui laiffe, à l'exception
des charges annexées aux fonds par les accen-
femens ou infeudations primitives, tout te fruit
de Son labour, tandis que dans les païs
purement monarchiques tes droits royaux en ab-
forbent une partie fi confidérable que le
laboureur ne fçauroit prefque dire qu'il travaille

pour lui-même; exemple auquel on pourroit
joindre celui de Pétat de Péglifi dont Monfieur

Adiffon
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Adiffon nous fait la tritte peinture dans fon
voyage d'Italie. La chambre apoltolique s'y
rend maitrelte des grains & de leur prix, en
te permettant le feul monopole qu'elle tolère
dans Son état ; tandis qu'elle interdit au laboureur

même la vente libre de la denrée qu'il a

recueillie. Que fi dans la pofition heureul'e de

la nation Suiffe elle ne jouît pas d'une abondance

foutenüe, du moins dans tous les di«.

Itricts qui la composent; c'eft une preuve qu'elle

a quelque chofe de plus ou de mieux à

faire ; & lì elle manque en certaines années
d'une partie de fon néceffaire!, elle ne peut fe

dire exactement libre ; vu que ç'eLt être dans

une efpéce de dépendance que d'être dans te
befoin ; parce que c'elt dépendre en quelque
forte de l'état duquel on elt forcé de tirer,
La preuve de cette vérité repote fur un principe

inconteltable de politique.

C'EST une des plus fortes bâtes de la
liberté d'un peuple, que de n'avoir pas befoin,
ou te moins qu'il e(t poffible des étrangers,
Se de pouvoir leur être néceffaire en certains
cas. Dès que ce peuple eft réduit à mandier
des fecours, même à prix d'argent ; dès que
fur la moindre indifpoljtion il peut être refuie;
dès que les païs qui Pavoilinent peuvent en
manquer eux-mêmes Se que la guerre ou
d'autres çvénemens. peuvent tarir ces reffour-,
ces ; à quelles extrémités cç peuple ne pour,
roit-il pas le voir réduit? Avec qu'elle facilité

des Princes voifins Si puiffans. ne
pourroient-ils pas Se prévaloir de l'avantage que
donne un befoin qu'ils fc;auroient preffant

X 4 Le
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Le païs que nous habitons s'eft vu dans le cas

en l'année 1749- de donner des commiflions
de grains en Angleterre Se en Barbarie, & de

ne pouvoir obtenir de la cour de France le
tranfit de ces grains dans fes états par la
crainte que dans le paffage de tes provinces
on ne fit un commerce de grains clandestin &
illicitte. Heureufement la recolte étoit
prochaine & l'activité des foins que l'on fe donna

jointe à la bonté paternelle du fouverain,
fauva le paï? du plus grand danger. C'eft un
grand mal d'attendre fa fubfiftance de loin.
Rpme qui tirait la fienne à'Egypte, de Sicile, &
de Sardaigne, faillit à périr fous Auguße, dans
l'attente des vaiffeaux qui dévoient arriver,
chargés de grains ; cependant ces païs là
étoient des provinces romaines. Que feroit-
ce, fi un état étoit forcé de tirer d'un païs
fort éloigné qui ne fut pas de fa dépendance?
Sans pouvoir même fe prévaloir, comme les
Romains de la facilité que donne la mer A
quoi en feroit - on fi l'on avoit à effu'ïer tant
de longueurs, de périls, & d'incertitudes &
cela dans un befoin public Se général qui pour*
roit être prefïànt

TELLES font tes considérations qui m'ont
paru tes plus propres à faire fentir l'importance
de la culture des bleds & des grains en général

relativement à la politique externe, c'eft-
à-dire à ce qui peut rendre un état, & la
Suifle en particulier refpectable aux étrangers.
Nous allons voir en peu de mots fon influence
dans l'intérieur, pour y procurer le calme,

pour
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pour y conferver l'innocence des mœurs &
pour y animer l'induftrie.

X. LA même abondance qu'on a en vue
pour fortifier l'état au dehors, nourrit la paix
& la tranquilité au dedans. Le befoin & la
mifète compagnes inféparables de la ditette
rendent les hommes inquiets chagrins, &
plus difpofés aux revolutions. On calme, ou
même on prévient cette agitation fecrette en
rempliffant ce befoin ou en facilitant le«
moiens de te remplir. Le peuple, dans le
fond, ne demande prefque qu'à vivre ; c'eft à

quoi fe borne fon ambition, avec une raisonnable

liberté, 11 attribue en bonne partie &
avec raifon le bonheur dont il fouît au
gouvernement & à fa douceur. Tout ce donc
qui tendra à augmenter l'es reffources Se fes

efpérances, augmentera fa fidélité & fon zèle.

XI. L'HONNETE abondance à laquelle
on tend par des améliorations a plus de liaifon
qu'on ne pente avec tes mœurs. Si l'excès
des biens produit la molleffe & nourrit le vice,
la ditette & la mifère qui en réfultent produi-
fent fouvent le crime, Si conduifent à tous les

genres d'infidélités, d'où réfultent les occupations
les plus pénibles des juges, & les charges

les plus onereufes aux jurisdictions. De là
fe larcin formel & tant de larcins indirects
que la police eft continuellement occupée à

prévenir ou à reprimer, faux poids, fauffes
mefures, travaux imparfaits, manque de
parole altérations de façons & de matières,
mauvais apprentiffages, procès injultes, déter-

X ï tions;
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tions; tout ce qu'il y a de pire fort de cette
fatale fource, & de là un difcrédit & une
jufte defh'ance qui Sappe par la baie Se les

arts, & le commerce Nous avons un
proverbe très commun qui femble fait pour le
cas, de tout s'avife à qui pain faut, Se un autre
d'autant pfos énergique qu'il femble authonfer
les moyens injiiltes dans tes cas extrêmes, nê-
ccjfité n'a point de. loi. On ne fçauroit donc
rien faire de plus prudent que déloigner des
hommes cette funelte conteillère, la néceffité.

XII. LES mariages font le foutien des
fociétés & d'une légitime population : Mais
outre qu'on a obfervé que tes années de cherté
nuifoient à la population de ces années là,
les mariages faits dans le malheur ne fçauroient
être que malheureux. Us multiplient tes be-
foins qui font une des plus grandes charges
des communautés, & otent tout moyen de
donner aux enfans, qui font pourtant la
pépinière de l'état, une bonne éducation : Car,
quelle fobordination peut-il y avoir de
l'inférieur qui fouffre, au fupérieur quelconque
qui le fuit ou qui le laiffe foutfrir. Celui-là
feul qui met fon enfant, fon fujet ou fon do-
meftique à l'aite, difpofera de fa volonté, Se

en général de celui à qui il procure te
bonheur : La reconnoiffance eft fans doute le plus
doux & le plus fort des liens. Le bon état
des familles étant donc le foutien de la bonne
éducation, & ces familles elles mêmes étant
le foutien de l'état ; l'état pourvoira à fon
bonheur propre en mettant en œuvre tout ce

qui pourra rendre fes fujets. heureux ; Se ce

qut



de Mr. Seigneux de Correvou. 331
1

que je dis d'un état, je le dis de toute ville
& communauté par raport à les citoyens & à

fes bourgeois.

XI11. Un état ne deviendra jamais
floriffant qu'en favorisant l'indultrie de tous les

arts, & les païs où réïiiliront le mieux les

travaux de tous les genres, feront indubitablement

ceux qui fourniront tes matières
premières dont on ne peut jamais te pafler ;
celles Surtout qui dérivent de la culture, non
accidentellement, par une fertilité extraordinaire

& inefperée comme cela arrive de tenir-
en tems dans tous les païs : Mais par un
produit foutenu du plus au moins au moien
d'une bonne culture, qui fixe un prix modéré
non feulement à la denrée elle même ; mais

encore à tous tes travaux qui fe règlent for le
prix de la nourriture. C'eft ce prix modéré
des grains en particulier qui met à couvert
du renchériffement de la main d'oeuvre & des

prix arbitraires'des ouvriers & des ouvrages.
On ne fçauroit trop le dire, lés arts & le
commerce ne fçauroient profperer que dans le
fein de l'abondance dès chofes néceffaires à

la vie; abondance qui en modère te.prix, &
qui règle en même tems. celui de tous les
travaux après tes avoir facilités.

C'EST donc une maxime également dure
& abfurde quoi qu'elle ait été débitée, que
le peuple ne doit point être à l'aite lì l'on veut
qu'il foit induftrieux & obeïffant. „Faites
„voiager dit un auteur françois ces prétendus

nommes d'Etat, & s'ils ont des yeux,
„ils
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„ils verront que l'induftrie n'eft nulle part plus
„active que dans les païs où te menu peuple
„eft à fon aite : Que nulle part chaque genre
„d'ouvrage ne reçoit plus de perfection. *

XIV. Le commerce eft indifpenfable à un
état. & l'abondance des dentées néceffaires eft
le premier mobile de la circulation qui en eft
l'âme. Tout commerce devient facile ou difficile,

onéreux ou lucratif à proportion de
l'abondance que fournit la bonne culture.

J E crois donc avoir prouvé la première
thète en prouvant que fes richeffes de la terre
font les plus intereffantes pour une nation,
qu'elles contribuent extrêmement à la population

qui fait fa force ; & en particulier à celle
de la Suiffe ; que l'abondance qui nait de la
culture des grains doit néceffairement influer
fur fa puilfance au dehors, fur Sa liberté, fa

paix & fa fureté au dedans ; qu'enfin elle
favorite tes bonnes mœurs, les ctabliltemens,
le commerce & tous les arts.

H. POINT,

JD« empêchement généraux & particuliers à la
culture des bleds.

ILA première des circonftances générales
qui font obftacle à la culture des bleds en
Suiffe eft fa fituation. La Suiffe eft en bonne
partie montagneufe ; dans la partie même qui
ne l'eft pas, elle eft femée de collines dont la

pente
* L'ami des hommes.
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fouvent rapide ne permet pas, ou ne facilite
pas du moins la culture par la chariie. Ses

montagnes même élevées fournifferit une quantité

prodigicule de bétail & de tout ce qui en
provient. Ses vallées fertiles fourmffent à-peu-
près tes mêmes fecours ; mais elles n'ont pas
toujours allés de folcii pour meurir les grains
Se furtout les bleds. Une bonne partie de ces
terrains réuflît mieux en prairies. Les côtaux
elcarpés ou graveleux, font plus propres à

former des vignobles dans les pentes expofees au
midi. Des marécages renfermés par des
hauteurs rendent en quelques endroits la terre im-

{)raticable aux fèmailles ; les eaux courantes,
es bois, leur voifinage même qui fait fouvent

venter les grains ; les vaftes & nombreux pâturages

des communautés font encore une
Soustraction confidérable : 11 y a peu de belles

filaines comme en Souabe, en Alface, ou dans
e l'alatinat. Tous les terrains enfin ne font

pas propres à nourrir des bleds ; quoiqu'il y
en ait peu qui ne puftent rapporter quelques
efpéces de grains.

II. Une des caufes les plus naturelles de
l'infuffifance du grain en certaines années pour
la nourriture des habitans de la Suiffe, eft le
peu de proportion qu'il y a entre le peuple
nombreux qui l'habite & le terrain cultivable
en bleds, ou autres grains deftinés à te nourrir.

Si l'on confidére attentivement combien
la Suiffe eft peuplée, Se furtout en des lieux
où le bled ne fçauroit croître ; fi l'on pente
que la Suifle entière, en en Séparant, à la
vérité le Païs de Vaud, n'a de furface felon Pe¬

narne
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Stime commune, que trente lieues en longueur»
fur vini^t-quatre en largeur; fur laquelle
encore il y a à faire un elcompte fi confidérable,
à raifon des efpéces de terrains que j'ai indiqué

; on ne fera plus lurpris qu'elle foit ex-
pofée quelques fois à manquer de grains, c'eft-
à-dire de la quantité qui lui feroit néceffaire;
furtout en des années moins favorables j par la
longueur ou la rigueur des hyvers, par tes

gelées de printems & furtout par tes grêles
qui y font aflés fréquemment de très grants
ravages. Cette position de la Suiffe elt caute

que quelques uns des Cantons font constamment

dans la neceflité d'achetter des bleds des

païs les plus voifins; que plufieurs autres n'en
ont pas à lulrifànce & que la totalité de la
Suifle ne peut faire (années communes) la
balance de fa recolte avec fes befoins; moins
encore foutenir la crile fatale des années de

ditette; mais on ne pourroit dire avec fondement

qu'il lui foit impoffible de remplir ce
- vuide,. en s'appliquant chacun dans fon diftriet

à des améliorations à moins qu'on ait épuifd
tous les moiens que la prudence Se l'induftrie
peuvent mettre en œuvre; ce qui n'eft nullement

croïable. Il eft bien plus apparent au
contraire, qu'en le recherchant de près, il le
trouvera par tout des terrains incultes ou
negliges, lufceptibles d'une grande bonificaion!
& capables de produire quelqu'une des eipeces
de bleds ou d'autres grains' qui en tiennent heu.

III. LA terre n'a point vieilli difoit Co-
T.UMKLi.a) mais eus eji négligée, @# c'cjl pour
<ela feul quelle eft jlenk. je doute qu'on puifle

appli-
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appliquer cette plainte de négligence à? ceux
qui ont des œconomies de campagne &: qui y
vivent; fi ce n'eft peut-être à l'égard des

champs, parce qu'on s'ett peut-être plus
appliqué qu'autres fois à la culture des vignes,
Si des prés : Mais par là même les champs
en ont fouffert en divers endroits; ils ont été

d'un côté diminués par Pempreffement qu'on
a eu à former des prés non feulement
partout où l'on a pu conduire des eaux ;. mais
encore à convertir des champs en prés lècs
faintfoins, el'parcettes, tréfiles &c. De l'autre
ils ont été négligés par divers œconomes qui
en faifoient peu de cas ; eltimans que la plupart

des champs ne valoient pas la peine d'être
cultivés, par la raifon que te produit de
plufieurs paffoit de fort peu de choie tes frais de
la femaille, de la culture, & des engrais. Sur-
quoi j'obferverai que la plupart de ceux qui

fiarloient ainfi ou étoient placés en mauvais
ieux c'eft-à-dire en terroir ingrat, dont la

terre mince elt bientôt épuiSé; ou manquoient
de bétail & d'outils convenables ; ou ne don-
noient pas des labours affés profonds, ou épar-
gnoient tes engrais, ou enfin ne donnoient
pas les cultures à propos & dans tes tems
convenables. 11 entre tant de foins & de précautions

dans la conduite des champs, quoi que
la pratique en parodie Simple, que c'eft moins
au terrain qu'au peu d'attention Se d'habilité
des cultivateurs qu'il faut s'en prendre fi
l'on ne réuffit pas. 11 n'eft pas rare de voir
les hommes charger le climat ou la nature de
leurs propres fautes,

IV. CES
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IV. CES fautes & ces negligences ont des
caufes différentes relativement au peuple &
aux perfonnes d'un ordre fiipérieur. Je
commencerai par celles qui. font propres en quelque

façon au peuple ; la pauvreté Se les enrollemens,

en avertiffant que ce que je dirai de la
pauvreté regarde principalement le païs
Romand ; le peuple Allemand étant fans contredit

plus laborieux plus appliqué & généralement

plus riche ; fans compter que le peuple

placé en des païs de vignobles a plus de
tentations à vaincre ; & par là même plus de
difficulté à refilter aux excès qui Peloignent de
la vocation. Quoi que cela ne foit pas égal
partout ni à beaucoup près, il fera toujours
exactement vrai, que tout laboureur pauvre
ou peu moïenné obéré ou diftrait par tes
befoins, cultivera tes fonds plus négligemment.
Outre que la pauvreté jette dans l'indolence
Se mine tes forces, vu la mauvaife nourriture ;

ce laboureur qui bien fouvent n'eft que te
cultivateur du fond d'autrtiy dès qu'il le doit, ne
s'y affectionne pas ; & ne s'efforce pas d'en
tirer le meilleur parti. Un tel homme a
fouvent encore une famille nombreufe à nourrir,
manque de bétail pour la culture & pour tes
engrais, avec très peu de fourages pour
l'entretien de celui qu'il a. De là tes maigres
attelages de mauvaifes charües des travaux
légers, Se fouvent interrompus. C'eft un mal
aflés général que la petite quantité de prés,
& je connois un village qui n'ayant pas une
feule charüe fe voit réduit à recourir à des

metayers du voifinage ; Se l'on peut juger
combien
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combien font foibles & imparfaits des travaux
mercenaires de cette efpéce.

CETTE pauvreté du peuple, donne lieu
à cet inconvenient général c'eft au goût
qu'ont pris depuis un certain tems les perfonnes

de cet ordre, à s'éloigner pour chercher
un meilleur fort. Les uns vont aux Indes, un
affés grand nombre en Hullande & en Angleterre

en voiant quelques uns de leurs
compatriotes y faire fortune. La France nôtre voi-
fine envisageant nôtre Suiffe comme abondante
en hommes, en attire autant qu'elle peut à
venir dans fes armées, dans fes manufactures,
Se en général dans fes états. Le foldat qu'elle
paye remplace un laboureur ,& nous en enlève
un. Les artifans qu'elle acquiert laiffent chez
nous une vuide confidérable. Lyon feul fe
vante d'avoir dix mille Suiltes ou Allemands
employés dans les fabriques. Elle tes met au
rang des profits de fa politique, & c'eft
indubitablement au détriment de la nôtre.

QUANT aux enrollemens & au fervice
militaire il eft connu qu'une nation libre &
guerrière eft tous les jours expofée à voir fa
jeunelte la plus floriffante fe vouer aux armes,

n Se revenir tard ou jamais à des occupations
fédentaires ; amorcée comme elle Pert par la;

fréquence des occafions, pat une apparente
liberté Se par l'exemple de tant de compatriotes

à prendre parti dans les trouppes nationales
que l'état accorde à divers Princes. Cet
article feul fait une diverfion confidérable aux
travîiux champêtres, Se leur enlève fans doute

Tome 1. 2de Partie. Y «ne



338 Memoire

une multitude de fujets qui y feroient propres
dans la plus belle fleur de leur âge. Ces jeunes

gens, ordinairement les plus robultes de
leur famille, abandonnent des pères âgés, les

privent d'un Secours eSfentiel à la profpérité
de leurs fonds. Souvent un domaine languit,
parce que celui qui le foutenoit, un père, ou
un fils, le quitte pour aller par mifère, par
légèreté ou par inquiétude, gagner une paye
très inférieure à fa journée : Mais telle elt la
conllitution générale de nôtre Suiffe, & telle
eft fon influence for le génie de fes habitans,
que l'on ne pourroit rien y changer, à moins
qu'on ne refondit & cette conllitution & ce
génie. Que fi c'eft là une preuve de nôtre
population c'eft un goût qui y fait un rabnis
confidérable & un motif de plus pour fallir
tes moyens de remplir un fi grand vuide.

J E viens aux empechemens qui naiffent du

gout Se des mœurs des perfonnes d'un ordre
fupérieur au peuple dont j'ai parlé. On ne
fe fait plus une étude férieute du bel art de
l'agriculture, comme les anciens; ou du moins

fias
à beaucoup près autant que le fai foient

es anciens de la nation. Les auteurs qui ont
écrit de la politique, Platon, Xenophon, Arijlnte
en ont fait une partie effentielle : Les premiers
Magistrats de Rome s'y appliquoient, la terre
(comme dit Pline) étoit glorieulè de fe voir
cultiver par des mains yictorieufe« Se

triomphantes. Gaudente terra vomere laureato. Varrmi
cite 50. auteurs grecs fur ce feul fujet. cJton,
Columella, Varron Pline ont fait voir par leurs
recherches, l'étendue & tes grands ufages de

cette
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cette Science. Peut-être pourroit on nous
appliquer une reflexion que Columella faifoit du
tems de Tibe-re Se qui eft en même tems une
leçon importante & un reproche. „Je vois à

„Rome (dit-il) des écoles de philolophes, de

„rhéteurs, de géomètres & de muficiens, de

„gens occupés uniquement à apprêter des mets,
„à orner là tête par des fritures artificielles >

„& je n'en vois aucune pour l'agriculture.
O N a redreffé cet abus en Allemagne avec

beaucoup de fageffe, & c eft te feul païs que
je Sache, ou il y ait des chaires formelles pour
l'agriculture.

SI la guerre a fait diverfion au goût inter-
elïant de l'agriculture le luxe & la molleffe
y en ont fait infiniment davantage. Ce goût
dépravé eft ennemi de l'œconomie de cam-

Eagne,
d'une vie fimple, frugale Se laborieute.

es mœurs régnantes qui de proche en proche
nous afliègent Se nous corrompent ne peuvent
rien fouffrir de pareil. Elles empêchent de fe

captiver à un genre de vie aulli fage, Se à

plus forte raifon d'y aquerir aucune expérience,
article fans lequel on n'y réullira jamais, &
qui ne peut être aquis qu'à la longue par la
perféverance & l'application.

LE luxe a multiplié les arts en diminution

des travaux de la campagne, & la molle
fle s'étudie à en faifir toutes tes délicatelfes

les plus ruineufes Les charïies font converties

en çaroffes les laboureurs ou ceux qui
devroient l'être en laquais ; les bêtes de fomme
ou de labour, en chevaux de pur agrément ;

Y 2 les
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les champs en prés pour les nourrir ; des
terrains confidérables en jardins ou en avenues.
Et ce qui eft pire encore te goût du maître
& toute fon induftrie tournent plutôt généralement

à paroitre avec ruine, qu'à vivre & à être
avec aifance.

ON ne fe plieroit plus aujourd'hui à une
vie dure & pénible : On te moqueroit de
quelqu'un qui à l'imitation de Pline le jeune
diroit de fes domeltiques ou de tes ouvriers ;
ils ne boivent pas du même vin que moi, mais je
bois du même vin qu'eux ; on te croiroit
malheureux de vivre comme Caton, Se l'on croiroit

s'avilir en prenant pour modelle un homme
qui avoit triomphé trois fois & qui vivoit dans
une petite mailòn de campagne après avoir
chalfé le grand Pyrrhus d'Italie.

JE pourrois rappeller ici avec admiration
l'exemple des anciens Suiffes qui fans une vie
toute temblable & entièrement oppoSèe au goût
du fiècle, n'euffent jamais recouvré la liberté.
Je trouverais même dans des tems plus
prochains des guerriers & des hommes d'état
agriculteurs. Nous avons encore des patriotes
amis des mœurs fimples Se laborieufes : mais
l'influence vient du plus grand nombre, &
c'eft PobStacle que j'avois à obterver ; du reite
je ne pente point à faire la fatyre de nos
mœurs modernes, elle eft toute faite en mille
endroits des ouvrages tes plus agréables des

François. Ce ne feroit pas même une nouvelle

peinture pour nous, fi elle ne fai-foit que
retracer ce qui eft fréquemment fous nos yeux:

Mais
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-Mais ces reflexions ne pouvoient être obmifes
fans laiffer im vuide.

III. POINT.
Des moyens généraux & particuliers que le

païs fournit relativement à cette culture.

MALGRE les obfervations que je viens
de faire je rendrai juftice à une partie de
nôtre païs, Se même à une partie confidérable

de la nation. Par tout ce qui m'en eft
connu nous avons encore un nombre d'excel-
lens laboureurs d'experts vignerons de
perfonnes très-intelligentes dans la conduite des

prés & des eaux qui en font Pâme ; nous
voions parmi nous d'habiles œconomes à qui
rien n'échappe fur la connoiffance des terres
& des choies qui leur font propres ; furtout
ce qui peut les mettre en valeur, & en hauf-
fer le produit. L'établilfement des François
depuis l'époque de leur refuge a beaucoup
augmenté parmi nous la connoiffance du
jardinage & la culture des arbres fruitiers,
dont nous avons aujourd'hui la varieté & la
bonté à uri point qui ne le cede guères,
ou même en rien d'eSïèntiel à YOrléanois Se à

la Touraiue ; comme nous en Sommes affurés

par ceux de nos officiers du 1er vice d'Hollande,
qui fur la fin de la dernière guerre te Sont
trouvés prifonniers dans ces heureules
Provinces.

C E que nous pourrions défirer à tous ces

égards Se futtout relativement à la culture des

grains, c'eft y3 j.qü'UN
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I. QU'UN plus grand nombre de
perfonnes s'y applicaffent ; que celles d'un ordre
fopérieur qui ne font pas attachées aux
emplois publics fe fiffent une étude refléchie de

ce bel art, & préféraffent au moins durant
une moitié de l'année l'utile & charmante va-
rieré qu'offre la campagne la douceur & la
richeffe de fes productions, au cercle étroit
des amutemens de la ville & à la dépenfe qu'elle

entraine. Nous défirerions qu'on multipliât

tes élèves dans cet eftimable genre de
vie, & que l'exemple de nos pères, fembla-
ble à celui des Romains durant les beaux, fiè-
cles de la Republique tervit de contrepoids à
celui des nations qui nous entraînent vers te
luxe Se vers la moiette.

MAIS pour nous en tenir au peuple & à
la culture qui lui eft propre culture for
laquelle repoie pour ainfi dire le falut public,
puifqu'elle eft la fource d'une vie faine, libre,

tranquille & abondante, je croirois ex-
II. trêmement avantageux de reveiller l'ému¬

lation le goût Se l'application de ce
peuple par tous les moiens poffibles ; & l'un
de ceux que j'y croirois le plus propre feroit
d'établir dans chaque village placé en païs de
groins, une compagnie de laboureurs, formée
d'un certain nombre des plus experts avec un
chef, pour faire la vifite des champs du diltrift
& des travaux des particuliers en des tems
marqués, annotter les négligens, tes faire
convenir & les condamner à quelque petite amende
en certains cas ; annotter de même ceux qui
fe feroient distingués par une bonne culture,
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& par les plus belles récoltes ; leur accorder
quelque diltinction ou quelque recompenfe,
qui, fi légère qu'elle pût être, feroit un très

grand effet; ne fut ce que des louanges en

pretence de toute la communauté à un jour
marqué ou ce grabeau te feroit avec un peu
de folemtiké

CETTE infpection, l'eftime attachée à

ces fuccés, la leule elpérance d'être agrégé à

ce corps de maîtres laboureurs, futiroit pour
tirer de l'indolence le peuple & pour tourner

l'indullrie de tout un canton du côté de

l'agriculture, en formant une multitude de
laboureurs appliqués, qui acquiéroient à la fuite
des années, toute l'expérience dont les hommes

du peuple, qui fouvent le diltinguent par
un grand fens peuvent être fufceptibles.

QUEL bien ne feroit-on pas en excitant,
en protégeant, en récompenfant leurs efforts,
par des prix dans chaque district, à l'imitation
de la Chine, Se des illuftres fociétés formées

pour cet objet en Angleterre Se en Irlande,
au très grand profit de ces Royaumes J'ai
regret que nôtre païs ne foit pas alfés riche
pour en former de pareilles ; mais à ce def-
faut, un cœur citoyen oferoit implorer la
munificence fouveraine, inviter à quelque facri-
fice pareil tes Seigneurs de Fiefs & de Dixmes,
qui en feroient bientôt amplement dédommagés

par l'augmentation du prix des terres, Se

par l'accroilfement des récoltes Je fupofe
un gentilhomme féjournant ordinairement dans

fa terre ; que pourroit - il faire de mieux que
Y 4 d'y
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d'y veiller, Se de plus profitable pour lui?
Ilutarque nous cite là deffus un exemple illu-
ftre, & qui fortifiera je pente fufhTamment la

méthode que je propoSè: „C'eft cellej du reli
„gieux Numa Ce Prince voulant faire aimer

„a Ses citoyens l'agriculture, partagea tout fon
„territoire en p-tites parties qu'il appella Bourgs

„(pagos), & établit fur chacun des com-
„miflaires qui étoient appelles Maîtres des

„Bourgs, dont il faifoit lui même très fouvent
„tes fonctions, allant vifiter en perfonne toutes
„les terres, & jugeant des mœurs de fes ci-
„tovens par leur travail. Ceux qu'il trouvoit
„diligenti, il les avançoit en honneurs Se en
„authorité, & reprenoit févérement les paref-
Bjfeux, & les lâches qu'il corrigeoit par ce

„moyen. C'eft ainfi que les grands hommes,
avec des cœurs vraiment patriotes ont fçû
trouver Se ranimer dans les génies les plus pa-
reffeux un germe d'activité, & une étincelle
prefque mourante de goût vertueux & par
des moyens d'abord foibles & petits en
apparence produire de grands & falutaires effets.

MON but étant de produire une
meilleure culture peut - on douter que de tels
foins n'en vinffent à bout? & que dans chaque
district ainfi dirigé on ne vit dû plus au moins
comme à la Chine croître l'abondance, &
multiplier le peuple & fi chaque village voioit
augmenter annuellement fon produit de cent
ou de 200. facs de graines, quel feroit le re-
fultat de la totalité dans quelques centaines de
villages Ciceron dans une de fes harangues
contre Verres dit que l'on étoit content en Si¬

cile
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die quand un arpent rendoit le huit pour un.
Nos meilleurs terroirs y parviennent. Cependant

cette isle a été très - longtems le grenier
de Rpme, Se la Suiffe loin d'être le grenier
d'aucun païs, ne Pelt pas même des fiens;

parce que non feulement elle a moins de piai-'
nés que la Sicile ; mais plus de peuples à ce

que je crois proportion gardée. L'on eltime
communément le produit des terres de ce Canton

& peut-être de plufieurs autres de quatre
à huit pour un. Si tes pins foibles terroirs
mis à quatre pour un & qui ne S'ont point
tels par ltérilité, peuvent être portés à un ou
deux de plus par des bonifications ; Se fi tes

meilleurs peuvent recevoir encore quelque ae-
croiffement, quelle abondance n'en naîtra-t* il
pas? Quelle profpérité n'en refultera-t-il pas

pour les familles & par conféquent pour
l'état qui les niffemble? Quelle vigueur, quel
courage quelle conltance rettaitroient pour
ainfi dire avec ce bien être dans nôtre nation
qui en a fait au befoin un fi glorieux ufage,
qu'elle s'eft rendite célèbre chez toutes les
autres Que de vertus reprendroient un nouveau
luftre par le retour de cette précieufe fimplicité

de cette frugalité & fi je l'ole dire de
cette candeur qu'infpirc une façon de vivre
plus champêtre, & des occupations fi raifon-
nables Quelles recréations mieux afforties
aux travaux pénibles de l'homme d'état, des

Magistrats, des hommes d'églifes, des gens de

lettres, que celtes de l'agriculture ; & pour
tant de perfonnes prefqu'embarraffées de leur
loifir, quels foins & quels plailirs plus doux

Y s que
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que ceux qui produifent la fanté, le calme, &
des richeffes folides, comparés à des plaifir«
fédentaires ou tumultueux, toujours frivoles,
fouvent ruineux & autant fu nèfles par tes pertes

qu'ils caufent que par le tems précieux
qu'ils dérobent. La plus légère enumeration
de ces avantages y rappelleroit bien des Patriotes

fentes que l'ufage & une fervile imitation
en ont débauchés.

JE pourrais alléguer bien des exemptes
de gentilshommes vivans de nos jours à la
campagne, qui en fuivant de près & par eux-
mêmes avec connoiffance les opérations de
l'agriculture des champs en ont fait une
fource de profpérité, y ont élevé des familles
nombreufes, de gens pleins d'honneur & de
vertu, qui le font fouteniies dans cet heureux
état par l'abondance du produit de leurs
domaines par l'émulation qu'ils irifpiroient à

leurs fujets, & en particulier par la richeffe
de leurs récoltes en grains.

CETTE culture affidûe, faite par des
hommes experts & appliqués avec de bons
attelages, de bonnes chariies, de bonnes her-
fes, dans les tems & avec tes précautions
convenables étoit la magie dont le peuple de
Rome aceufoit quelques fois les agriculteurs qui
avoient de grand fuccés & ce Romain en
particulier qui fe jultifia d'une manière fi fimple
& fi noble tout enfemble, par la production
de fes bœufs & de fon attirail d'agriculture,
accompagnée d'une harangue conçue en quatre
paroles : H&c mea veneficia ^uirites. C'eft cette

magie
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magie toute naturelle dont l'ingénieux La
Fontaine nous donne le teeret dans la

fable du père à tes fils pour trouver te tréfor
caché dans un champ.

Creufés, fouillés, bêchés, ne laiffés nulle place,
Ou la main ne paffe & repaffe.

VOILA la nouvelle philofophie qui établit

fur des experiences réitérées que tes

labours fréquens & furtout avec la bêche,
valent du moins pendant aflés longtems des

engrais, & fouvent mieux ; avec cette
difference considérable entre te travail de la bêche
& celui de la charïie que dans les fonds où
la culture à chariie produit le huit pour un,
celle a bêche produira le dix au moins.

ET comme on peut tendre à la perfection
de cette cultute non lentement par de nouvelles

pratiques comme celle des charïies, femoirs,
herlès &c. de nouvelle invention ; mais encore
en reformant des pratiques abufives confacrées

par l'ufbge ; j'en indiquerai une de ce dernier
ordre pour exemple ; celle de brûler les terres
ou mottes fur le champ même, pratique
condamnée par les agriculteurs Danois qui ont
communiqué an public d'excellentes obferva-
tions. Ils eftiment cette coutume ruineufe,
propre à effriter les terres comme on dit en
France ; on peut le voir avec plus d'étendue
dans tes peufees patriotiques fur la pojfibilité de

perfectionner l'agriculture de la Norvège. Copenhage

1758- Non que tes fels des matières brûlées
ne foient très actifs pour animer la végétation;
on fçait que dans les campagnes voifines de la

mer
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mer on brûle des Algues marines dont on répand
tes cendres for les terres: Mais l'action du feu
divife trop les terres qui veulent être fubftan-
tielles & plutôt liées pour l'accroiltement des

bleds; & les agriculteurs Romains avoient déjà
averti que les mottes que détachent tes
premiers labours dévoient Se confumer lentement
& fans feu for la furface, Se devenoient un
très bon engrais en s'y dilfolvant de cette
manière.

111. PEUT-être s'attendra-1-on que je
mette au rang des moyens de favoriièr la
culture des bleds, le retranchement d'une partie
des vignes, c'eft - à - dire de celtes qui äiant
été plantées en lieux plats, gras & produifant
un vin fans qualité ne donnent aucune
reputation à nos vignobles, & formeraient, en les
réuniffant une fource nouvelle d'excellens
grains : Mais j'avoue que je n'en ai pas le

courage, Se que je crois d'ailleurs que cette
opération feroit d'un très médiocre effet : Quand
j'envifage un païs déjà fi destitué de reflources
& où les fortunes font fi médiocres ; quand
je copfidère le propriétaire d'un fond qu'il tient
de fes pères ou qu'il a acquis de bonne foi
à prix d'argent, qui fait peut - être le fond ou
une partie de fa fubfiftance ; que le cœur
Alignerait à un tel homme en voiant arracher,
ou arrachant lui - même par obeïffance cette
vigne qui lui eft fi chère -, qui d'ailleurs ne
pourroit fe dénaturer Sans te plonger en procès
avec ceux de qui il prétendrait des dédomma-
gemens; je comprends fans peine que la
companion l'a emporté fur te plan d'une politique

plus
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plus rigoureufc ; d'autant plus que la matte des

terres qu'on eut rendues à la culture des grains

par cette voye n'eut pas été altes confidérable

pour en balancer les grands inconveniens ; des

vignes de cette efpéce étant d'ailleurs pour
l'ordinaire d'un grand produit ; à quoi je pourrai?
ajouter que de tems en tems l'on voit des

propriétaires, à la vérité plus à l'aite que d'autres,
en arracher d'eux - mêmes pour en faire un
meilleur ufage. L'hiftoire nous a lailfé
l'exemple d'un ade d'authorité à cet égard mais

qui ne pût pas tenir quoi que partant d'u i
Prince bien cruel & bien abfolu ; c'eft Do>,ii-

tien. Cet Empereur remarquant qu'on négli-
geoit les champs plutôt que la vigne, deffen-
dit d'en planter de nouvelles en Italie ; &
publia un édit portant ordre d'en arracher la
moitié dans tes provinces : Mais toute l'Alte
lui ayant fait à ce fujet des deputations, il te

révoqua. 11 paroit cependant que depuis Do-
mitien jufques à l'robus les permiflions de, planter

de nouvelles vignes furent limitées, Se plus
faciles à obtenir depuis les tems de Probus.

Mais en négligeant ce moyen d'augmenter la
malle des terres aribles, tachons d'y fupléer
par une autre voye.

IV- NOUS avons établi que toute nation
libre guerrière & fans fortereflè devoit fe
rendre refpeäable & néceffaire par une grande
population ; Se que toute nation qui tendoit
a une grande population devoit s'appliquer
aux moyens de nourrir ce peuple nombreux
de fon propre crû. J'ajouterai plus exprelte-
ment encore que tout peuple qui veut croître

en
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en nombre & en reflources, doit donner au
défrichement. Si c'elt déjà un grand bien de
faire monter la valeur & le produit des fonds
cultives, c'en fera un plus grand encore de
créer de nouvelles, & jufques là non existentes

; car un terrain en triche n'eft cenfé en
avoir aucune & peut - être eltimé au plus,
comme une pierre d'attente dans te fyftême de
Pceconomie. Cela étant ce feroit un grand
défaut ou un grand mal pour un païs d'en avoir
beaucoup, & moins un état en a, &'mieux
il elt affermi Si constitué. C'eft une maxime
de prudence bien connue que défricher vaut
mieux que bâtir ; tout terrain brut qu'on met
en culture eft une conquête fur la Stérilité.
11 n'y a nul doute que tout terrain ne puilfe
être mis en valeur par celui qui le poSféde.
11 n'a qu'à l'étudier pour en découvrir la

propriété. Bois, prés, vignes, champs, vergers,
cheneviers, jardins, gras pâturages. Il n'eft
aucun terrain quelque maigre qu'il foit, qui
ne puiffe être tourné à quelqu'un de ces
ufages. A ce deffaut il ouvrira ici des carrières,
là des minières de fable, ou de marne ; il y
lèvera des tourbes il y fera jaillir des eaux
qui iront porter tur de meilleurs fonds leur
fécondité.

OR que chacun examine avec attention le
païs ou te diltrict qu'il habite, il trouvera
partout & en quantité de ces non-valeurs,
dont le moindre parti qu'on pût tirer ferait
indubitablement d'en doubler te prix, &
quelquefois de te porter dix fois au de là. Voilà
donc une riche carrière qui s'offre à nôtre

nation
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nation pour augmenter les produits intérieurs,
Se en même tems Sa propriété. C'eft ce que
prouve très folidement Monfieur Poßlethvait
dans fon ouvrage intitulé differtation fur le

commerce de la Grande Bretagne * à quoi j'ajouterai
que la Suiffe & te louable Canton de Berne

en particulier, s'acroitroient d'autant plus pré-
cieufement, ainfi -, que ce feroit fans exciter
l'envie, & fans changer fa frontière.

AJOUTONS que quand on ne regarderait

les défrichemens que comme un moyen
de tirer un certain nombre d'hommes de Pui-
fiveté, il conviendrait d'en faire pour cet
important ulage ; on travaillerait en même tems

pour la vie & pour les mœurs.

JE ne fçais s'il eft néceffaire que j'avertiffe
que dans tes terrains en friche je ne
comprends pas les bois, qui font un tréfor à conter-
Ver dans tous les païs ; & par les bois j'entends
non feulement les forets de haute futaye en bois
durs & tendres: Mais encore tes bouquets de
bois feniés çà Se là, furtout à portée des villes

& communautés, fi utiles pour tous tes

genres de conltruction. Les bois taillés bien
tenus, & pourvus, de bois propres au .char-

ronnage, au tour, aux cercles, & à tous les

menus ufages de Pocconomie : Il eft même
très important de les foigner & de tes augmenter

dans tes terrains efcarpés, pierreux &
non fufceptibles d'être cultivés. Il s'agit
uniquement des friches couvertes de brouffailles,

d'épines,
* Son titre eft Brttains Commercial intere]} explained

mid improved. London 1757.
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d'épines, de bruyères, d'arbriûeaux chétifs &
inutiles.

LORS donc qu'il plairait aux illuftres
Seigneurs de divers Cantons de la Suiffe, aux
villes & communautés aux Seigneurs vaffaux,
Se aux perfonnes établies en autorité dans
chaque lieu, de faire prendre un dénombrement

des terrains en friche de toute efpéce,
avec des plans abrégés qui miffent fous les

yeux des Supérieurs leur contenance, leur fitu-
ation leur nature, leur valeur, l'ufàge auquel
on les croirait propre, tes moyens de les taire
valoir &c. Il n'eft pas douteux qu'on ne vint
peu-à-peu à faire de toute la partie cultivable

d'un païs, une efpéce de paradis terreflre;
étant à préfumer que tes particuliers qui
auraient des portions de terrains incultes dans
leurs domaines, voiant l'attention qu'y donnerait

le Souverain dans tes terres immédiates,
les villes, vaffaux & communautés dans leurs
territoires, fentiroient l'utilité de les mettre en
valeur à leur exemple.

V. C E que nous avons dit dans l'article
précédent des terrains négligés, ou tout à fait
incultes, fera fans doute"applicable à tous les
terrains de même genre ; & ne différera que
par l'étendue des objets; enforte que plus les
terrains incultes feront étendus, plus auffi le
fyltéme de leur amélioration deviendra interef-
fant. Cela étant je ne vois rien de plus vafte,
de plus négligé, & de plus digne d'être pris
en confidération dans le but excellent que la
Société œconomique fe piopofe que les Pâtis com¬

muns
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pou des communautés, appelles en d'autres
lieux, Communes Se Friches, dont le fond
appartient à la communauté du lieu & l'ulu-
truit journalier à tous les individus de cette»

communauté.

LE befoin que j'ai de me refferrer pour
éviter une longueur exceffive dans une matière
fi abondante m'oblige de traiter plus fuccinte-
ment que je ne voudrais tes points fuivans.

i°. L'Etat actuel de ces Communs.

2°. Leur origine & leur destination.

3°. Leurs deffauts & leurs inconveniens.

4°. La néceffité & la grande utilité de
les mettre en valeur en divifant ces
vaftes terrains, & tes mettant en
mains capables de la leur donner.

I. L'ETAT actuel de ces terrains
communs eft prefque partout celui du désordre
le plus complet, & le plus contraire aux
intérêts de ceux à qui ils devraient tervir. Les
uns chargés de ronces, Se de cailloux d'autres

inondes d'eaux croupiffantes, & très mal-
faines pour le bétail qui y pâture ; les meilleurs

abandonnés aux taupes, laboutés fouvent
par des trouppeaux de porcs; l'inégalité du
terrain faifant perdre une partie du pâturage,
plantés de quelques mauvais arbres très mal
foignés & continuellement ébranlés par le bétail

; & ce qu'il y a de plus trifte eft de voir
dans une feule communauté des centaines
d'arpent ou de poles de terre excellente tenufs

Tome l. 2de Partie. Z de
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de cette manière. L'ufage qu'on en fait n'eft
pas moins contraire au bon ordre Se à une
faine œconomie. A peine tes premiers rayons
du foleil commencent à faire poindre l'herbe
de ces pâturages que tout te bétail des habitans

de la communauté vont la brouter ou
plutôt la fouler la paîtrir & l'étouffer en
naiffant. Ce qui croit malgré tant d'obttacles
eft brouté en peu de jours Se le refte de l'année

le bétail ne fait qu'y errer & y languir,
éloigné fouvent des bonnes eaux d'abruvage,
de l'étable, & de tout foin, confié feulement
à des jeunes bergers qui te fuivent très
négligemment.

II. JE ne ferai ni ne pourrais faire ici
l'hiftoire des Communs ni la recherche exacte
de leur origine. Elle eft indubitablement très
ancienne & probablement contemporaine des
villes ou villages à l'ufage defquels ils furent
donnés. Leurs fondateurs leur attribuèrent un
territoire Se beaucoup de terres fauvages,
dont les Seigneurs & leurs noqveaux fujets ne
connoiffoient pas le prix ; les premiers te re-
fervèrent des fervices & des rentes; les
derniers cultivèrent pour le plus prelfant befoin,
& fur la totalité des biens infeudés les
communautés naiffantes affignèrent de vaftes cantons

alors defers à leurs bourgeoifies, comme
une douceur domeftique pour la nourriture de
leurs trouppeaux.

DANS les fiècles orageux de Barbarie,
où les hommes ne penfoient prefque qu'à
attaquer & à fe deffendre ; dans ces tems dis-je,

ou
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où ia vie étoit dure, traverfée, & ambulante ;
on ne connût gnères que par néceffité les utiles

travaux de l'agriculture. Les bois les

taillis, les ravins étoient prefque tes feules
fortifications ; & l'on auroit crû faire tort à la
Patrie, en mettant en culture ces terres fau-

vnges ; ou en pratiquant des chemins commodes

pour te commerce ou pour les récoltes.
On labourait & on recueilloit fon champ tes

armes à la main & ce n'étoit pas un motif
pour s'affectionner à la terre fouvent inculte,
après avoir été ravagée.

C'ETOIT déjà la vie & la pratique des
nations guerrières de prefque toute l'Europe
dans le« tems même où les Romains civilifoieut
prefque tous les peuples chez lefquels ils
pénétraient. Jules Céfar * dit que les Allemands
n'avoient pas chacun fes terres, & fes champs
féparés ; mais tout en commun; qu'ils ne
revoient qu'un an dans le même endroit, vi-
vans de lait & d'herbages, Se n'ayant que très

peu de bled ; ils négtigeoient entièrement
l'agriculture, fe faifant une gloire de ne s'adonner

qu'à la chaffe & à la guerre.

STR A BON témoigne que les Snéves l'une
des principales nations de la Germanie, chan-
geoient Sans celte de demeure mcprifoient
l'agriculture, vivans du produit de leurs
pâturages.

D U tems â'Augufle les païs de l'Europe tes

plus fertiles & les plus rians aujourd'hui étoient
Z 2 incul-

• * CESAR de B. G. Li/o. IV. Ch. I. Lib. V]. Ch. M
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incultes & fauvages. La France, la fertile Hoiu
grie, tout ce qui avoifine le Danube étoient
regardés comme la France regarde à présent la
Norvège.

* Non ager hic pomum, non dulces educat uvai
• •••••••Qiiocunque adfpicias, campi cultore cardites,
Vaßaque quot nemo vindicet, arva jacent.

ON parloit de la Thrace, des Gaules, de la
Germanie comme l'on fait aujourd'hui de la Si-*

berie.

TACITE (.de morib. German.} n'éftimoit
pas que perfonne né en Italie, en Afte, oü
en Attriquc eut voulu fixer ià demeure en AU
lemagne, pais fi informe dit-il, fi inhabitable,
li mal cultivé, couvert de vaftes forets, rempli
de marais Se d'étangs ; fans arbres fruitiers.
Toute la richeffe étoit le bétail, dont les

peaux fervoient à habiller fes habitans, vaga-
bons & lans demeure fixe &c. Pomponius Aiela,
Se Seneque difent la même chofe ; & Monfieur
Schionnino ** nous fait la même peinture
de la France, de l'Italie Se de la Grèce for la toy
de Jujlin, de Diodore de Sicile, de Thucydide de
Polybe Se de l'Empereur Julien avant qu'ils euf-
lent tiré de l'Egypte ou d'autres Régions plus
Orientales Part de la culture.

LES nations qui fortirent du Nord, comme
des effains pour ravager Se pour conquérir,

n'appor-
» OVID. de Ponto L. I. El.

*» pejIßts patriotiques fur la poffthilitè' de perfectionner

fagriculture de la Norvège. Copenhague 1758«,
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n'apportèrent ni un gout meilleur, ni des dif-
pofitions à changer en bien la face des chofes.
Ces hommes féroces toujours paffagers, &
chaffés les uns par les autres, fuivoient toujours
leur gout favori, fçavoir celui des trouppeaux.
Jugeons en par l'exemple des Bourguignons Se

des Wifigots qui dans te partage qu'ils firent avec
les Romains, leur biffèrent te tiers des terres &
les deux tiers des ferfs, parce que les premiers
avoient des trouppeaux qui demandoient plu;
de terrain & moins d'hommes, & les derniers
cultivoient les terres qui demandoient plus
d'hommes & moins de terrain.

L'HISTOIRE du moyen age n'étant
qu'un tiffu de revolutions, ne nous prêtent^
aucun changement avantageux. Les Seigneurs
n'étoient que des Capitaines, & leurs fujets
des hommes aftervis ou des foldats. Tout reti
donc encore longtems dans l'état inculte Se

fauvage. On ne cultiva des terres qu'à méfarc

que le nombre d'habitans s'augmentoit Se avej
eux tes befoins ; & on laiffa fous le nom de
Communs de valtes terrains en pâturages, conine
un reSte de l'ancien goût & de la Barbarie des

tems grofliers.

CE titre n'eft pas des plus honnorables,
& il eft manifeste qu'on n'a conferve les Communs

que par habitude fans avoir jamais
réfléchi du moins efficacement, s'il ne feroit
pas poffible d'en faire un meilleur ufage.

III. SI leur origine n'eft pas une preuve
de leur mérite, leurs défauts & leurs incon-
veniens ne feront pas plus en leur faveur.

Z 3 t».
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i°. LES Communs en général ont deus
grands défauts, celui de pêcher contre te buï
Se le fyftéme de la propriété, & celui de
n'affectionner aucun des individus qui en jouïllènt.

A U premier égard, fi le partage des biens
eft la première loi de fociété entant qu'elle
alfigne à chacun fon lot Se fa tâche avec les
fruits qui en peuvent naitre, leur réunion fur
un grand nombre de têtes y eft diamétralement
oppofé. La raifon en eft iu. Que cette
communion donne un droit égal, & une jouiliance
très inégale ; ce qui eSt un très grand vice.
2°. Que loin de tendre à la bonification des

terres, elle en éteint le défir & en éloigne
l'effet. 3°. Que cette façon de pofféder ou de
jouir, fequeltranc ces fonds du commerce
arrête la circulation qui eft (comme le mouvement

dans tes corps) un principe de vie pour
tout ce qui appartient au fyllème politique.

AU fécond égard. On connoit cette
maxime que ce qui appartient à tous, n'eft
proprement à perfonne. Quod totius, nullius 0

Se de là aucun des individus qui ont part à
cette vague propriété n'y prend intérêt, & ne
s'affectionna au plus qu'à la jouïflance. Dans
cette communion prelque machinale, perfonne
n'ayant d'amélioration en vue, perfonne n'y
pouvant bonifier fon fort, & ne te voiant
appaile à rien taire pour cela n'aura d'autre vue
que de jouïr.

2°. CETTE jouïffance évaluée fe réduirait
à très peu de chofe ; elle ne produit aucune
rente à la bourfe de la communauté, & ne

vaut
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vaut à l'individu qu'un fecours très léger &
très imparfait. La vingtième partie du même
terrain mis en culture même très médiocre,
rendroit davantage. Je fuppolé que S°- chefs

de famille envoient leur bétail fur 200. arpens
de pâturage, j'ote alforer qu'au lieu de 4. arpens
qui font le divifeur de chacun, un feul arpent
en valeur lui produirait un profit plus grand.

3°. LE bien que procurent ces pâturages
eft très inégalement partagé ; il ne foulage pas
les plus pauvres ; ce font les plus riches qui
en profitent le plus, parce qu'ils ont le plus
de bétail.

4°. LES terrains poffédés par les communautés

font très bien nommés des fonds main
portables ou de main morte ; puis qu'outre l'a-
iuortiffement du fief qui ne s'exerce plus ; cette
propriété des pâtiers dans les mains d'une
communauté qui ne meurt jamais, amortit un
capital qui ne produit rien Se qui ne circule
plus ; la rente qu'elle réduit à fa moindre utilité

Pindufirie, en lui arrachant des objets
capables de la cultiver.

L'EXPRESSION de droit & d'ufage,
mettre en main capable, pour dire, transmettre
ces fonds publics ou communs à des individus

qui puiffent & qui veuillent les bonifier,
prouve la vérité de ce tentiment qu'un fond
n'eft point exactement à S'a place entre les mains
d'une communauté ; parce qu'un public
quelconque ne fçauroit avoir Punite de vue d'un
individu, uniquement attentif à cet objet, ni la

facilité d'exécution, pour opérer promptement &
Z 4 à moins
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à moinn de frais. Ce qui pourtant lui eft pïu*
aifé à l'égard des fonds déjà en valeur, qu'à
l'égard des fonds à faire valoir.

5°. LE but d'y nourrir du bétail n'eft point
rempli;, c'eft plutôt un piège ou un oreiller
de lécurité; parce que nombre de particuliers
achètent & tiennent plus de bétail qu'ils n'en
peuvent hyverner; ce qui eft un très grand,
mal. De là un bétail très mal nourri fur un
pâturage d'abord brouté & auquel on ne
donne pas le tems de recroitre. Des attelages
maigres Se foibles travaillés fouvent au de là
de leurs forces, qui périffent en peu de tems;
Se ces pertes ne font pas remplacées par le
mince profit des pâturages,

6°. DANS les tems contagieux, la.com¬
munication fur les Pâtis communs, s'étend Se

augmente tes progrés du mal, fouvent avant
qu'il foit bien connu ; ou le bétail refferré dans
les étables par la police, manque de nourriture.
Ce feroit donc un très grand bien pour les.

particuliers d'être éloignés de la tentation d'aT

¦quérir fouvent par un argent emprunté un bétail

qui ne fçauroit fubliiter avec vigueur s'il,
n'eft bien nourri.

AJOUTES que ce bétail ne fait prefque
que te laffer fur les pâturages où il erre (ans
trouver aifément fa vie. Souvent il s'écarte »

s'échappe & caufe de grands dommages.

7°- LES communs Pâtis ne font proprement
que des ttrres abandonnées. Ils font ce qua
tes terres en général étoient quand les hommes

étoient
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étoient fauvages, ou tout au plus chez uu
peuple de guerriers, de bergers ou de chaf-
feurs. Or le même terrain (dit Monfieur de

Mirabeau*) qui chez un peuple de chaffeurs
aurait à peine nourri 20. hommes, nourriffoit
<jooo. citoyens du tems de Tullus Hoflilius. S'il

y a quelque exagération dans ce difcours, il
fera fentir du moins combien des terres
communes font préjudicables à la population d'un
état.

8°, UN grand vice des Communs eft de
réunir de grands mas de terres fans valeur;
ces grandes réunions étant déjà très nuifibles
aux fonds cultivés, le font infiniment plus à

ceux qui ne te font pas, en mettant obftacle
à ce qu'ils te foient.

9°. LES pâturages communs dans les bois

en arrêtent beaucoup encore l'accroiffement,
ou en gênent confidérablement ta police. Les
bois jeunes encore font fujets à être broutés
frottés écorchés ou déracinés. Le bétail
donne d'ailleurs des entrées pour d'indus
coupages. Sid

io°. LES compâturages entre différentes
communautés caufent fouvent entr'elles, ou
entre leurs individus des querelles, Se des procès

qui font longs, difpendieux & difficiles à
terminer.

IV. TELS étant les grands & principaux
vices des terrains communs ; quel pourra en être
le remède, fi ce n'eft de tes fobdivifer, Se de

Z ç fes

* Dans l'ouvrage intitulé l'ami des homines.
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les mettre dans le commerce, en fuivant &•

peu-près l'exemple & la méthode des Romains
dans le partage des terres qu'ils avoient
conquîtes. „La moitié fe vendoit au profit du
„public ; l'autre étoit diltribuée aux pauvres
„citoyens fous la charge d'une rente au profit
,,de la Republique. Tel étoit l'ulhge dont Pil-
lurtre Aîontesqweu relève la fagelte & la bonne
politique dans Ses confidérations fur les caitfes de

la grandeur & de la decadence des Romains, p. 9.

DES qu'on reconnoitra & qu'il eft
démontré que ces Pâtis communs font une
efpéce de tréfor caché & rendu inutile entre
les mains des communautés; que pourroit-on
faire de mieux que de tes en tirer, non en
tes en privant puis qu'ils leur appartiennent:
Mais en les invitant paternellement Se par toutes

les confidérations tirées de leur propre utilité

à s'en delfaifir par de folides & utiles aber-

gemens fous une retenue de cenfe annuelle en
grain ; après en avoir vendu quelque portion
félon les cas & tes circonftances pour aquit-
ter quelque dette publique ou pour augmenter

leurs capitaux & les rentes de la bourgeoilie
ou des pauvres ; te tout fur un plan qui pourroit

leur être communiqué & être fait de concert

entr'eux & leurs Supérieurs. Je ne m'y
¦arrêterai pas à prêtent ; mais pour y porteE
plus efficacement tous ceux qui pourront être
appelles à y réfléchir, rélùmons en peu de
mots les grands avantages qui en réfultent.

t°. LES avantager, généraux feront d'affu-
rer en tout tems à la nation en général Se à

cet
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cet état en particulier une abondance raifon-
nable, fuffifante même dans les années de crife,
& de mettre par là tout un peuple à couvert
de la ditette, de la mifère & de bien des
crimes, entre lesquels fe mettrai le monopote.

2°. DE diminuer confidérablement la dé-'
pente des greniers publics, qui outre leur
grand déchet le péril de la confervation des

grains, & les pertes qu'ils occalionnent, n'équivalent

jamais malgré la fagefle de ces amas
de précaution les grands avantages d'une
abondance fouteniie, qui eft fans contredit le
meilleur de tous tes greniers. Alexandre Sévère

laiffa en mourant des amas de grain à Rome

pour nourrir fept ans le peuple.Romain à 7$.
mille boifleaux par jour ; & du tems cVAugujle

ce même peuple n'a voit plus de grain que
pour trois jours, lors que la flotte d'Alexandrie
mouilla au port

3°. D'EVITER les achats de grains
étrangers & cette fortie prodigieufe d'argent
qui ne rentre prefque jamais.

4°. D; AUG M ENTER confidérablement
la population, & par là tes forces intrinte-
ques de l'état. On a compté que l'Angleterre
pourroit nourrir un tieis d'habitant de plus,
ii le païs étoit bien cultivé, quoi qu'il femble
l'être parfaitement. 11 augmenterait (difent les

plus grands fpeculateurs de la nation) de plus
de deux millions d'habitans.

C'EST ici le lieu de remarquer que la

caufe la plus fenfible & la plus efficace de

l'augmea-
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J'augmentation prodigieufe Se des grains Se du
peuple en Angleterre a été la converlion des
Communs incultes Se des pâturages arides en
champs fertiles & en prairies. Depuis 1689.
le Parlement n'a ceffé d'authorifer d'encourager

même par des bienfaits la clôture des

Communs pour être mis en valeur. Ce qui eft
devenu une fource intariffable d'avantages Sz

de richeffes. La culture augmentée a augmenté
tes chevaux les bœufs, tes moutons ; ce

qui a influé infiniment fur les labours, fur les

engrais le commerce des cuirs, des laines,
des falaifons, des fuifs, des heures fromages

&c. Elle a donné lieu à de nouvelles
habitations ,- à de nouveaux établiffemens d'étrangers

; à l'augmentation des matelots, des vaif-
feaux, & du commerce. Les confommations
fe font accrues, & avec elles les hommes &
les richeffes. Les revenus de l'état ont grofli
par bien des canaux.

CETTE peinture préfente à chaque état
un bonheur pareil, ou approchant, dès qu'il
tiendra la même conduite.

Ç. LE peuple mieux nourri Se en meilleur
état, en vaudroit beaucoup mieux pour te
travail, pour la guerre pour les mœurs.

6°. L E nombre des pauvres Se des fainéans
diminuerait confidérablement, au grand foula-
gement des hôpitaux, & de toutes les communautés

qui en font fouvent accablées, à la
décharge des familles, des jurisdictions, & de
l'état même auquel la miière fait que l'on a

bien fouvent recours.
7". ON
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7°. ON ne fçauroit douter que la fopref-
fion de tant de Communs fouvent marécageux
n'augmentât la faiubrité de nôtre climat 11

elt conforme au bon tens & à l'expérience
qu'un terrain découvert de ronces épor«
d'eaux croupiffantes, & travaillé régulièrement,
fera moins chargé de brouillards, de vapeurs
froides, & de là même de neiges & de frimais.
Denys d'Halycamaffe nous parle du froid rigoureux

de l'Armenie de celui de VAfie Mineure,
des environs de la mer noire, de la Ttirace*
dont Busbecq loiie fi fort Pair doux & tempéré.
L'Allemagne Se la Vifiule ne font plus ce qu'elles
étoient du tems de Céfar, Se de Pomponius Aiela.

L'Amérique feptentrionale Se le Cap de bonne efpè-

rance perdent tous les jours à mefore qu'on
les cultive, de la rudeffe de leur climat. VU
talie n'étoit rien moins du tems de Lucullut
(qui y apporta le premier cerifier de Cerafimte,)

que ce que nous la voions aujourd'hui. La
Norvège même, où, il y a vingt ans que ffelon

Monfieur Schionning') on faifoit venir les
choux & tes autres légumes des païs étrangers,
a tellement adouci lbn climat par la culture,
qu« Pou cueille aujourd'hui dans la province de
Drouthem de très bons melons, des concombres,
des afperges, des artichaux des noix & d'autres

fruits délicats. Voilà bien des preuves &
des exemptes de ce qu'un peïs, bien plus doux
naturellement, pouroit encore acquérir Se poui
les productions & pour la faiubrité.

g°. QUEL bien ne feroit ce pas encore
de pouvoir, à la faveur d'une plus grande
abondance de bled Se des autres productions

de
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de la terre, tenir bafle la main d'œuvre en tons
les genres; de pouvoir avec quelque elpoir
de fuccés entreprendre & foutenir des
manufactures qui ont toujours échoué par te prix
inégal Se fouvent trop haut des denrées.

9°. LA bonification des terrains communs
permettrait de convertir bien des terres labourables

en prés ; d'en former de nouveaux, de
nourrir plus de bétail, de foutenir par là plus
aifément tes cas de mortalité ; de faire des fe-
mailles de chanvre & de lin de nourrir
plus de moutons, en des pâturages plus fees;
d'augmenter tes engrais de toutes les terres
qui en auraient befoin Sec.

io°. IL eft vifible encore que l'état y
gagnerait beaucoup, non feulement par
l'augmentation de fes droits à divers égards ; par
la bonification de fon fief & de tes dixmes, ce
qui lui ferait commun avec tous fes vaffeaux.
Que tes villes & communautés le verraient lou-
Jagées de pauvres, enrichies de nouveaux
produits ; que le prix de leurs bourgeoisies hauf-
feroit avec celui des habitations. De forte que
tous tes ordres, à commencer depuis le plus
bas jufques au plus eminent s'en reflentiroient
heureufement.

IL faut que ce plan ne foit pas fi chimérique

puis qu'il s'eft préfenté du moins en partie
à l'efprit des autres nations. Le<: Journaux

Danois nous parlent d'un ouvrage intitulé Traité

antre les Communes ou contre les terres dißrtbuiei
Oltre les païfans mais fujetles au pâturage commun

par
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par Monfieur de cronhelm*. où ce favant
auteur homme d'état a en vue non feulement
les Pâtis communs ; mais encore la fupreflion
du droit des communautés fur les fonds des

particuliers qu'on appelle dans ce païs Champêtres

Se qui doivent être ouverts à l'ufage du
public après la première recolte.

ON a encore dans le Magazin œconomique

de Dannemarc & de Norvège Copenhague 17^7.
4t0. une critique des pâturages Gommuns foit
de Fâtiers foit de bois dans Piste de Fionie.

LA même idée quoi que moins compiette
paroit déjà avoir été te principe de la loi IV.
fol. 279. du grand Coutumier intitulé de la pafr
fation des près à clos & records Se furtout du
"mandat imprimé fur le même fujet en datte
du 13. Juin 1716. confirmé le 1%. Janvier 1717.
qui tend plus particulièrement à la bonification
des terres, & que Monfieur Boive dans Ion
Commentaire appelle très bien un chef d'œuvre pour
f(economie, dans fon ouvrage eftimé» publié en
1756. 4to. à la page 231.

IL eft à obterver que dans ce mandat qui
ne fut donné qu'après avoir reçu les avis pour
Se contre de toutes les communautés de l'état,
leurs Excellences exceptèrent des prés Se

champs que chaque particulier ferait en liberté
de réduire à clos & à record, ceux qui feroient
dans les fins de pie fauf & excepté les endroits fipé-
ciakmentrefervés; fans doute parceque ces cam¬

pagnes

* L'ouvrage intitule Schleswig - Holßtmifcbes Alagaziis.
GluckStatt 1757.
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pagnes comprenant une grande quantité de
pièces fouvent très petites & enclavées tes unes
dans les autres ; tes clôtures en auraient rendu

très difficiles l'abord la culture & la
recolte; auroient nui à la maturité des grains
par leur ombrage, & abforbé un terrain
confidérable au préjudice de ces mêmes grains
dont elles auroient diminué le produit-

IL n'y a plus qu'un pas à faire de ces
paffations à clos qui font une réelle alienation
d'un pâturage public & commun à l'aliena*
tion des Communs eux mêmes. Ce pas n'eft
ni difficile ni périlleux ; il s'agit de juftifier le
fyStême par l'expérience, Se quelques communes

l'ont déjà faite ; celtes qui n'ont point de
Pâtis communs font infiniment mieux que
celles même qui en ont de confidérables.
Tout Seigneur qui voudra l'effayer dans fa terre
ou toute communauté qui voudra imiter celtes

qui ont fait cette heureufe experience en
retireront les mêmes fruits.

PU ISS AI-je nonobftant la foibleffe de
mes lumières avoir la douce fa fis fact ion de
contribuer par quelque endroit à la prospérité
de la Suiffe, de l'état, & de ma patrie. S'il

y a quelque difficulté à formonter dans un
but dont elle eft fi digne fouvenons nous
que nous ne pouvons augmenter fes reflources
ians augmenter les fources de notre bonheur.

0 fm fi bona norint.

XII.ME-
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